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Québec, ce 5 novembre 2010


Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE




Par courriel et par la poste

800, Place Victoria, Bureau 255

Montréal QC H4Z 1A2

Objet :


R-3725-2010;





Mémoires de frais de l’ACEF de Québec.

Chère Consoeur,


Voici le mémoire de frais de l’ACEF de Québec dans le dossier R-3725-2010 portant sur l’examen des normes de qualité de l’onde et des modalités applicables aux manquements aux conditions de service d’électricité d’H.Q.

Justification du dépassement des heures de l’analyste de l’ACEF de Québec


Les heures de préparation réelles pour l’analyste ont dépassé les prévisions de notre budget prévisionnel (75 heures prévues selon l’ancien barème) de 18,5 heures : cela se justifie par le temps utilisé pour répondre aux commentaires d’H.Q. sur la demande de participation de l’ACEF de Québec (2,5 heures),  pour répondre à la DDR de la Régie de l’énergie (3 heures), par le temps utilisé par l’analyste pour rédiger un projet de plaidoirie (10 heures). Il y a eu aussi le  temps d’analyse de la preuve d’H.Q. (considérant les différents documents techniques auquels H.Q. référait dans sa preuve) et des réponses d’H.Q. aux DDR ainsi que le temps pour la rédaction de la preuve de l’ACEF de Québec plus élevée que prévue d’au moins 10 heures.


Somme toute nous considérons les heures de préparation raisonnables, considérant le peu d’heures réclamées par l’avocat de l’ACEF de Québec,  la preuve et l’argumentation soumises par l’ACEF de Québec.


Veuillez agréer, chère Consoeur, mes salutations distinguées.










Denis Falardeau










avocat

Cc par courriel :Me Jean-Olivier Tremblay, HQD.

